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Gouvernement du Québec

Décret 173-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi à l’Agence municipale de finan-
cement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 
du Québec d’une aide financière maximale de 
20 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour la réalisation d’activités qui seront prévues au Plan 
d’action en matière de sécurité civile relatif aux inon-
dations — Vers une société québécoise plus résiliente 
aux catastrophes

ATTENDU QUE la Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3) confie notamment aux municipalités 
la responsabilité de planifi er la sécurité civile sur leur 
territoire;

ATTENDU QUE le ministre de la Sécurité publique 
entend mettre en œuvre un Plan d’action en matière de 
sécurité civile relatif aux inondations — Vers une société 
québécoise plus résiliente aux catastrophes;

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 5° du 
deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), le ministre des Affaires muni-
cipales et de l’Occupation du territoire doit aider et sou-
tenir les municipalités dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire à 
octroyer à l’Agence municipale de fi nancement et de déve-
loppement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec une 
aide fi nancière maximale de 20 000 000 $, au cours de 
l’exercice fi nancier 2017-2018, pour la réalisation d’acti-
vités qui seront prévues au Plan d’action en matière de 
sécurité civile relatif aux inondations — Vers une société 
québécoise plus résiliente aux catastrophes;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités d’octroi 
de cette aide fi nancière seront établies dans une conven-
tion à intervenir entre le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire, le ministre de la Sécurité 
publique et l’Agence municipale de fi nancement et de 
développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire et du ministre de la Sécurité publique :

QUE le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire soit autorisé à octroyer à 
l’Agence municipale de fi nancement et de développement 
des centres d’urgence 9-1-1 du Québec une aide fi nancière 
maximale de 20 000 000 $, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour la réalisation d’activités qui seront 
prévues au Plan d’action en matière de sécurité civile rela-
tif aux inondations — Vers une société québécoise plus 
résiliente aux catastrophes;

QUE cette aide fi nancière soit octroyée selon les condi-
tions et les modalités qui seront établies dans une conven-
tion à intervenir entre le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire, le ministre de la Sécurité 
publique et l’Agence municipale de fi nancement et de 
développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 174-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la rémunération et le remboursement des 
dépenses des membres indépendants du conseil d’admi-
nistration de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1) 
prévoit que la société est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de 15 membres, dont le président du 
conseil, le président-directeur général et le sous-ministre du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion et qu’au moins huit de ces membres, dont le président, 
doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifi er comme 
administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autre que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE le décret numéro 160-2003 du 19 février 
2003 détermine l’allocation de présence des membres du 
conseil d’administration de La Financière agricole du 
Québec et qu’il y a lieu de le remplacer;
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